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DÉCISION portant subdélégation de signature (Gestion RH)

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRÊTÉ ARS n° 2024- 5043 Portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général, et
Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est



Direction générale des douanes
et droits indirects

Metz, le 02 janvier 2025

DECISION

portant subdélégation de signature 

Le  Directeur Interrégional par intérim des Douanes du Grand Est,

Vu l'arrêté préfectoral SGARE n° 2024/725 du 20 décembre 2024 portant délégation de signature

du préfet de la Région Grand Est au directeur interrégional  par intérim des douanes à Metz,

relative à la gestion des budgets opérationnels de programme et des unités opérationnelles, et

pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses s'y rattachant,

Vu  le  décret  modifié  n°  2007-1665  du  26  novembre  2007  portant  organisation  des  services

déconcentrés de la DGDDI,

ARRÊTE :

Article 1er  : Subdélégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après,  à l'effet de

signer les actes et décisions suivantes, dans le cadre de leurs attributions et compétences :

– M. Christian WALLER,  directeur principal des services douaniers, chef du pôle RH, dans le

cadre de son domaine de compétence et de celui du PLI en l’absence du chef du PLI,
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– Mme Anne-Sophie VITOUX, directrice des services douaniers, cheffe du PLI, dans le cadre de

son domaine de compétence et de celui du chef du pôle RH en l’absence du chef du pôle RH,

– Mme Thi  Thung Lien NGUYEN,  contractuelle,  cheffe du pôle PPCI,  dans le  cadre de son

domaine de compétence, ou en l’absence des chefs de pôle (RH et PLI),  pour signer tous

actes et correspondances se rapportant à la gestion courante du personnel ou à la gestion

courante  liée  à  l’exécution  des  dépenses  de  fonctionnement,  d’investissement  et

d’intervention,

– Mme Florence ANTOINE,  inspectrice  régionale,  secrétaire  générale,  dans  le  cadre  de  son

domaine de compétence ou en l’absence des chefs de pôle (RH et PLI) pour signer tous actes

et correspondances se rapportant à la gestion courante du personnel ou à la gestion courante

liée à l’exécution des dépenses de fonctionnement, d’investissement et d’intervention,

– M.  Maxime  DUMONT,  inspecteur,  rédacteur,  responsable  du  service  mandatement  et

comptabilité,  dans  le  cadre  de  son  domaine  de  compétence,  pour  signer  tous  actes,

correspondances et dépenses se rapportant à la gestion du personnel et habilité à signer les

bons  de  commande  dans  le  cadre  de  l’exécution  de  la  dépense  de  fonctionnement  et

d’investissement, jusqu’à 25 000 euros HT, ainsi que tout acte relatif aux recettes non fiscales

et aux dépenses d’intervention,

– M.  Christophe  MENDOLA,  contrôleur  principal  au  service  mandatement  et  comptabilité,

pour signer tous actes, correspondances et dépenses se rapportant à la gestion du personnel

et habilité à signer les bons de commande dans le cadre de l’exécution de la dépense de

fonctionnement et d’investissement, jusqu’à 25 000 euros HT, ainsi que tout acte relatif aux

recettes non fiscales et aux dépenses d’intervention,

– Mme  Céline  LYON,  inspectrice, rédactrice,  responsable  du  service  du  budget  et  des

équipements, habilitée à signer des bons de commande dans le cadre de l'exécution de la

dépense de fonctionnement et d’investissement, jusqu’à 25 000 euros HT, ainsi que tout acte

relatif aux recettes non fiscales, aux dépenses d’intervention, à l’allocation des ressources et

au pilotage des crédits de paiement,

– Mme Carine SZTOR, inspectrice, rédactrice achats habilitée à signer des bons de commande

dans le cadre de l'exécution de la dépense de fonctionnement et d’investissement, jusqu’à

25 000  euros  HT,  ainsi  que  tout  acte  relatif  aux  recettes  non  fiscales,  aux  dépenses

d’intervention, à l’allocation des ressources et au pilotage des crédits de paiement,

– Mme  Bettina  SPECHT,  contrôleuse,  rédactrice  achats  habilitée  à  signer  des  bons  de

commande  dans  le  cadre  de  l'exécution  de  la  dépense  de  fonctionnement  et

d’investissement, jusqu’à 25 000 euros HT,

– Mme Pascaline MAZIMANN, inspectrice, rédactrice immobilier, habilitée à signer des bons de

commande  dans  le  cadre  de  l'exécution  de  la  dépense  de  fonctionnement  et

d’investissement,  jusqu’à  25  000  euros  HT,  ainsi  que  tout  acte  relatif  à  l’allocation  des

ressources et au pilotage des crédits de paiement,
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– M. Frédéric JUAN, inspecteur, rédacteur immobilier, habilité à signer des bons de commande

dans le cadre de l'exécution de la dépense de fonctionnement et d’investissement, jusqu’à

25 000 euros HT,

– Mme Isabelle BELAID, contrôleuse principale, rédactrice immobilier, habilitée à signer tout

acte relatif à l’allocation des ressources et au pilotage des crédits de paiement,

– M. Jérémie FLEISCH, inspecteur régional, rédacteur au pôle PPCI, habilité à signer tout acte

relatif à l’allocation des ressources et au pilotage des crédits de paiement,

– Mme Claire FACCHIN,  inspectrice, rédactrice, responsable du service RH, dans le cadre de

son  domaine  de  compétence,  pour  signer  tous  actes,  correspondances  et  dépenses  se

rapportant à la gestion du personnel et des bons de commande dans le cadre de l’exécution

de la dépense de fonctionnement et d’investissement, jusqu’à 25 000 euros HT,

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, à l'effet de signer

ou  valider,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  tout  acte  relatif  aux  dépenses  sans

ordonnancement  relevant  du  programme  200  «Remboursement  et  dégrèvements  d’impôts

d’Etat» :

- M. Christian WALLER, directeur principal des services douaniers, chef du pôle RH,

- Mme Anne-Sophie VITOUX, directrice des services douaniers, cheffe du PLI,

- Mme Thi Thung Lien NGUYEN, contractuelle, cheffe du pôle PPCI,

- Mme Florence ANTOINE, IR1, secrétaire générale interrégionale,

- M.  Maxime  DUMONT,  inspecteur,  rédacteur,  responsable  du  service  mandatement  et

comptabilité,

- M. Christophe MENDOLA, contrôleur principal au service mandatement et comptabilité.

Article 3 : Subdélégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, à l'effet de signer ou

valider, dans le cadre de leurs attributions tout acte relatif aux dépenses relevant du programme

348 «Rénovation des cités administratives et autres sites domaniaux multi-occupants» :

- Mme Anne-Sophie VITOUX, directrice des services douaniers, cheffe du PLI,

- Mme  Céline  LYON,  inspectrice, rédactrice,  responsable  du  service  du  budget  et  des

équipements, dans la limite de 25 000 euros HT,

- Mme Pascaline MAZIMANN, inspectrice, rédactrice immobilier, dans la limite de 25 000 euros

HT,

- M. Frédéric JUAN, inspecteur, rédacteur immobilier, dans la limite de 25 000 euros HT,
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- Mme  Isabelle  BELAID,  contrôleuse  principale,  rédactrice  immobilier,  dans  la  limite  de

25 000 euros HT.

Article 4 : La présente décision prend effet à la date du 1er janvier 2025. Elle annule et remplace la

décision n° 24141 du 28 octobre 2024.

Le tableau joint présente les spécimens de signature de mes subdélégataires.
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Le directeur interrégional par intérim,

Damien LEHMANN































Direction générale des douanes
et droits indirects

Metz, le 2 janvier 2025

DECISION

portant subdélégation de signature 

Vu l'arrêté préfectoral SGARE n° 2024/725 du 20 décembre 2024 portant délégation de signature

du Préfet  de la  Région Grand Est  au directeur  interrégional  par  intérim des douanes à  Metz,

relative à la gestion courante du personnel.

ARRÊTE  :

Article 1er  :  Subdélégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après,  à l'effet de

signer les actes et décisions suivantes, dans le cadre de leurs attributions et compétences :

– M. Christian WALLER, directeur des services douaniers, chef du pôle RH, dans le cadre de son

domaine de compétence et de celui du PLI en l’absence du chef de PLI,

– Mme  Thi  Thung  Lien  NGUYEN,  contractuelle,  cheffe  du  pôle  PPCI, dans  le  cadre  de  son

domaine de compétence, ou en l’absence des chefs de pôle (RH et PLI) pour signer tous actes

et correspondances se rapportant à la gestion courante du personnel ou à la gestion courante

liée à l’exécution des dépenses de fonctionnement, d’investissement et d’intervention,

.../...
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– Mme Florence ANTOINE, inspectrice régionale, secrétaire générale interrégionale, dans le cadre

de son domaine de compétence ou en l’absence des chefs de pôle (RH et PLI) pour signer tous

actes et correspondances se rapportant à la gestion courante du personnel ou à la gestion

courante  liée  à  l’exécution  des  dépenses  de  fonctionnement,  d’investissement  et

d’intervention,

– Mme Claire FACCHIN, inspectrice, rédactrice responsable du service RH, dans le cadre de son

domaine de compétence, pour signer tous actes et correspondances se rapportant à la gestion

du personnel .

Article 2 : La présente décision prend effet à la date du 1er janvier 2025. Elle annule et remplace la

décision n° 24140 du 28 octobre 2024.

Le tableau joint présente les spécimens de signature de mes subdélégataires.
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Le directeur interrégional par intérim,

Damien LEHMANN
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